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DOSSIER AVANCEMENT ÉCHELON SPÉCIAL 2025
(Compléter un dossier par grade d’avancement à l’échelon spécial)

Avancement à l’échelon spécial du grade de ………………………………………………
Nom de la collectivité/de l’établissement : 
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
Liste des pièces à transmettre à ce dossier

·  FORMCHECKBOX 
 Le tableau des possibilités d’avancement d’échelons complété (avis favorable, cachet, date et signature) *
·  FORMCHECKBOX 
 Le(s) projet(s) d’arrêté(s) portant tableau annuel d’avancement à l’échelon spécial ci-joint complété(s) *
·  FORMCHECKBOX 
 Une copie de l’arrêté ayant fixé les Lignes Directrices de Gestion (LDG) pour la collectivité * valables du …………………………. jusqu’à ………………………….(indiquer la date de fin de validité de ce document)

Seulement si non transmis précédemment ou si ancien arrêté plus valable.
·  FORMCHECKBOX 
 La proposition d’avancement de(s) l’(es) autre(s) collectivité(s) pour les agents intercommunaux (ce document peut être transmis directement par la collectivité concernée)
·  FORMCHECKBOX 
 L’attestation sur l’honneur du CDG28 complétée ci-jointe *
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* 1 dossier à fournir par collectivité pour les agents intercommunaux
PROJET D’ARRÊTÉ PORTANT TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT À L’ÉCHELON SPÉCIAL
Pour le GRADE DE…………………………….Au titre de l’année ……

Le Maire (ou le Président) de …………….., 

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° ………….portant statut particulier du cadre d’emplois des …………..,

Vu la délibération du conseil municipal (ou conseil d’administration) en date du                  fixant le taux de promotion d’avancement à l’échelon spécial, adoptée après avis du Comité Social Territorial, 

Vu l’arrêté du … n° portant lignes directrices de gestion de la collectivité/de l’établissement, adopté après avis du comité technique,
A R R E T E           

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d’avancement à l’échelon spécial du grade de ……………………………………est fixé comme suit pour l’année……………………….
	Nom et Prénom
	Grade, échelon, ancienneté (1)
	Promouvable à partir du


	1.


	
	

	2.
	
	

	3.
	
	

	4.
	
	

	5.
	
	


NOTA (Les nominations individuelles seront obligatoirement prononcées dans l’ordre du tableau, au cours de la période de validité qui ne peut excéder le 31 décembre de l’année en cours. Elles interviennent au vu de la délibération fixant le taux de promotion d’avancement à l’échelon spécial).
ARTICLE 2 : Le présent tableau sera communiqué au CDG28, afin que celui-ci en assure la publicité conformément aux dispositions de l’article L 522-26 du code général de la fonction publique.
Fait à ….………., le ……………         
NE PAS SIGNER LE PROJET D’ARRETE 

Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

  dans un délai  de deux  mois à compter de l’accomplissement des

mesures de publicité. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par

 le site internet www.telerecours.fr
(1) Inscrire la situation du ou des agent(s) avant inscription au tableau. Et calculer l’ancienneté jusqu’à la date indiquée dans la colonne « promouvable à partir du ».

, 

AVANCEMENT ÉCHELON SPÉCIAL 2025
Attestation sur l’honneur

Je soussigné(e)  FORMCHECKBOX 
Mme  FORMCHECKBOX 
M. (Nom et prénom de l’autorité territoriale) 
………………………………………………………………………………………………………………………………

 FORMCHECKBOX 
 Maire  FORMCHECKBOX 
 Président(e) de (dénomination de la collectivité/de l’établissement) …………………………………………………………..


J’atteste également sur l’honneur que chaque agent proposé a bien été évalué en année N-1 et qu’un compte-rendu d’entretien d’évaluation a été établi. 

Faute d’évaluation, je prends note que l’avancement à l’échelon spécial sera entachée d’illégalité.

Pour les agents intercommunaux, j’atteste avoir pris contact avec le(s) autre(s) employeur(s) et à nous être accordés sur une date commune de nomination.

Chaque collectivité/établissement employeur doit retourner un dossier complet d’avancement de grade au CDG28 pour les agents concernés.

À défaut, je prends note que les avancements à l’échelon spécial prononcés seront illégaux.










À……………………..   le ……………………






Signature de l’autorité territoriale (Nom, prénom, qualité, cachet)
A réception de l’avis des services du CDG28, vous devrez prendre l’arrêté portant tableau annuel et le transmettre au CDG28 pour affichage.





Les arrêtés portant avancement à l’échelon spécial seront transmis par les services du CDG28 après réception de l’arrêté portant tableau annuel d’avancement à l’échelon spécial pour affichage.





La date d’effet de l’avancement à l’échelon spécial indiquée sur les actes sera celle figurant dans la colonne « situation nouvelle » figurant sur le tableau des possibilités d’avancement d’échelon que vous avez retourné au CDG28 avec ce dossier. 





La date pré-renseignée pourra donc être modifiée par l’autorité territoriale.





En qualité d’autorité territoriale, j’atteste sur l’honneur qu’avant de procéder à la nomination des agents proposés à l’avancement à l’échelon spécial au grade de ………………………………………………………… avant le 31 décembre de l’année en cours,


		


- la	collectivité/ l’établissement dispose de Lignes Directrices de Gestion en cours de validité à la date de nomination envisagée,





- la collectivité/ l’établissement dispose à la date de nomination, d’une délibération fixant le taux de promotion d’avancement à l’échelon spécial (adoptée après avis du Comité Social Territorial) pour le grade d’avancement concerné,





- la collectivité/ l’établissement aura pris, publié et transmis au CDG28 pour publicité, le tableau annuel d’avancement à l’échelon spécial.















